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Procédure de consultation   
 

Département fédéral des finances 

Révision de l’ordonnance sur la TVA 

Le projet porte sur les dispositions d’exécution concernant la loi fédérale régissant la 
taxe sur la valeur ajoutée qui a été partiellement révisée le 30 septembre 2016. Le 
Conseil fédéral saisit en outre cette occasion pour préciser l’ordonnance actuelle 
régissant la TVA dans d’autres domaines, afin de supprimer certaines imprécisions. 

Date d’ouverture: 21 décembre 2016 

Date limite: 4 avril 2017 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: seulement disponible éléctroniquement, tél. 058 462 73 10, fax 058 462 64 50, 
www.estv.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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